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    La mission
Mandaté par les Résolutions 2100 (2013), 2164 (2014) et 2227 (2015) du Conseil de Sécurité, le Service de lutte 
anti-mines des Nations Unies (UNMAS) contribue aux objectifs suivants:
• Mitiger les menaces d’engins explosifs en appui à la MINUSMA et au personnel des Nations Unies; 
• Développer les capacités nationales afin d’atténuer les menaces explosives et assurer la conformité avec les 
obligations des Traités ratifiés ; 
•• Protéger les civils contre les risques liés à la présence d’engins explosifs. 
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